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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  Monsieur  le  Président  de l’association  MIGRADOUR,  74  route de  la
Chapelle de Rousse, 64290 GAN, en date du 12 janvier 2024 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 19 janvier 2024 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 16 janvier 2024 ;

VU l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier en date du 23 janvier 2024 ;

CONSIDÉRANT la  nécessité de capturer  des  espèces piscicoles par  pêche électrique et/ou à l’aide
d’épuisettes dans le cadre de recherches sur l’émergence de la maladie kystique branchiale de la civelle
sur toutes les stations du réseau du plan national anguilles 2020-2024 des Pyrénées-Atlantiques ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’association  pour  la  restauration  des  poissons  migrateurs  sur  le  bassin  de  l’Adour  MIGRADOUR
(n° SIRET 408 463 917 00034), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire » est
autorisée à capturer du poisson à des fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  et/ou  à  l’aide  d’épuisettes  dans  le  cadre  de
recherches sur l’émergence de la maladie kystique branchiale de la civelle sur toutes les stations du
réseau du plan national anguilles 2020-2024 des Pyrénées-Atlantiques.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Monsieur Benoit DARTAU, responsable technique de MIGRADOUR.

Intervenants :  personnel  de  MIGRADOUR,  personnel  de  la  Fédération  des  Pyrénées-Atlantiques  de
pêche et de protection du milieu aquatique et personnel des AAPPMA localement concernées.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 1er juin 2024 au 31 août 2024 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture :
Stations du réseau plan national anguille 2020-2024 dans le département des Pyrénées-Atlantiques :

Stations Coordonnées Lambert
II étendu

Cours d’eau Commune Lieu-dit X Y

Lihoury Bidache Pont Labour 316102 1834203

Joyeuse Hasparren Aguerreko Eyhéra 307089 1827102

Joyeuse ou Aran Urt Moulin 307484 1836944

Uhabia Arbonne Ziburria 285639 1832878

Galardiko erreka Ascain Pont romain 279023 1823791

Saleys Carresse-Cassaber Aval pont chemin de Sarrusse 330834 1837190

Ardanavy Urcuit Amont pont D257 303784 1838123

Uhabia Bidart Aval Autoroute 282651 1833552

Arolako erreka Urrugne Parking Irastorza 273343 1825153

Untxin Urrugne Amont Pont Autoroute 271724 1825764

Haniberreko erreka Ascain Dorrea 277464 1825183

Latsa Ustaritz Latsa rive droite 292976 1830579

Ruisseau de Lataillade Puyoo La Nassette 335637 1842178
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Stations Coordonnées Lambert
II étendu

Cours d’eau Commune Lieu-dit X Y

Hasquette Briscous Pont Constantinia 303480 1832990

Ardanabie Mouguerre Amont Pont Istiartéa 298578 1833626

Alhorgako erreka Arbonne Aval pont Mestelan Beherea 284058 1833071

Untxin Ciboure Pont D913 (allée de Zubiberry) 273355 1828193

Lizuniako erreka Saint-Pée-sur-Nivelle Cherchebruit 284237 1820855

Nivelle Saint-Pée-sur-Nivelle Betrienea 285517 1820710

Latsa Larressore Nañarenborda 292736 1825193

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique et/ou à l’aide d’épuisette selon les modalités définies
dans la demande présentée par MIGRADOUR.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
50 Anguilles au stade « Civelle » présentant les symptômes de maladie kystique branchiale.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés et prélevés sont transportés vivants, ou euthanasiés par surdose anesthésique
puis  congélés,  avant  envoi  à  l’association  Santé  Poissons  Sauvages  (1  rue  Leï  Dindouletto,
13790 PEYNIER) selon les modalités définies dans la demande présentée par MIGRADOUR.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable, notamment la législation relative à la sécurité au
travail.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet de Bayonne,  la  sous-
préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur
régional de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération
départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 février 2024

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : MIGRADOUR – 74, route de la Chapelle de Rousse – 64290 GAN

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB – USM Adour
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2024-02-02-00008

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2021-12-02-00011 portant renouvellement de

la commission locale de l'eau du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux de

l'Adour aval
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-xxx
modifiant l’arrêté préfectoral n°64-2021-12-02-00011 portant renouvellement de la
commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de

l’Adour aval

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 212-4 et R. 212-29 à R 212-34 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne
2022-2027 approuvé par le préfet coordonnateur du bassin le 10 mars 2022 ;

VU l’arrêté  interpréfectoral  n°  2015085-0004  du  26  mars  2015  fixant  le  périmètre  du  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Adour aval et désignant le Préfet des
Pyrénées-Atlantiques responsable de l’élaboration de ce schéma ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2015250-015 du 7  septembre 2015 portant  constitution  de la  commission
locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’Adour aval ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°64-2021-12-02-00011  du  2  décembre  2021  portant  renouvellement  de  la
commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’Adour aval ;

VU l’arrêté préfectoral  n°64-2023-07-12-00007 du 12  juillet  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Fabien MENU, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la décision n°64-2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023 de subdélégation de signature administrative au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques modifié ;

VU l’annonce n°1291 du 16 mai 2023 déclarant la création de l’association « Anglet Vert Océan » ;

VU le courrier reçu le 6 décembre 2023  annonçant la dissolution de l’association des amis du littoral
d’Anglet (ADALA) et de l’association pour le maintien de l’habitat individuel à Chiberta (AMIC), et leur
réunion  dans  l’association  « Anglet  Vert  Océan »,  et  demandant  la  représentation  de  l’association
« Anglet Vert Océan » à la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux Adour aval ;

CONSIDÉRANT que l’association des amis du littoral d’Anglet (ADALA) et l’association pour le maintien
de l’habitat  individuel  à Chiberta (AMIC) se sont dissoutes pour se réunir en une seule association
nommée « Anglet Vert Océan » ;

CONSIDÉRANT que,  conformément à l’arrêté préfectoral  n°64-2021-12-02-00011 suscité,  l’association
des amis du littoral d’Anglet (ADALA) siégeait au sein du collège des usagers, des propriétaires fonciers,
des  organisations  professionnelles et  des  associations  de la commission locale de l’eau du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux Adour aval ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Objet
L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°64-2021-12-02-00011 du 2 décembre 2021 portant renouvellement de
la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’Adour aval est
modifié comme suit :

Dans l’alinéa B/ Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des
associations, les mots « Monsieur le Président de l’association des amis du littoral d’Anglet (ADALA) ou
son représentant » sont remplacés par « Monsieur le Président de l’association Anglet Vert Océan ou
son représentant ».

Le reste de l’arrêté préfectoral n°64-2021-12-02-00011 du 2 décembre 2021 suscité demeure inchangé.

Article 2 : Publication et information des tiers
Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs des préfectures des Landes et des
Pyrénées-Atlantiques.  Il  sera  mis  en  ligne  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  dans  les
Pyrénées-Atlantiques.

Article 3 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (par courrier
adressé à : Villa Noulibos – 50, Cours Lyautey 64010 PAU CEDEX ou via l’application télérecours
https://telerecours.fr);

• soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des
Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite –
née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du
recours  administratif  préalable  – peut  faire l’objet,  avec la  décision contestée,  d’un  recours
contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article 4     :   Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le secrétaire général de la préfecture
des Landes, le sous-Préfet de Bayonne, le sous-Préfet de Dax, le directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, la directrice départementale des territoires et de la mer des
Landes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
chacun des membres de la commission locale de l’eau du SAGE Adour aval.

Pau, le 2 février 2024

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2024-02-07-00003

Arrêté autorisant l'EARL La Ferme de Pépé Marcel

et l'EARL Arbans à effectuer des tirs de défense

simple en vue de la protection de leur troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2024-02-02-00002

Arrêté n°2024-olo-005 du 2 fevrier 2024

relatif aux travaux de sécurisation de falaises

pour réduction de l�aléa chute de blocs sur la

RN 1134 du PR 116+240 au PR 116+550 sens

Espagne-France

Commune d�Urdos
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-02-00009

Arrêté portant dérogation temporaire à la

couverture des sols derrière maïs grain, sorgho

grain et tournesol prévue en application de la

Directive concernant la protection des eaux

contre la pollution par les nitrates à partir de

source agricole dans le département des

Pyrénées-Atlantiques
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°
portant dérogation temporaire à la couverture des sols derrière maïs grain, sorgho

grain et tournesol prévue en application de la Directive concernant la protection des
eaux contre la pollution par les nitrates à partir de source agricole dans le

département des Pyrénées-Atlantiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la  directive européenne n°91/676/CEE du 12  décembre 1991 concernant  la  protection des  eaux
contre les pollutions par les nitrates d’origine agricole ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles R. 211-80 et suivants ;

VU l’arrêté interministériel  du  19 décembre 2011 modifié relatif  au programme d’actions national  à
mettre  en  œuvre dans  les  zones  vulnérables  afin  de réduire  la  pollution  des  eaux  par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté du 15 juillet 2021 du préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne portant désignation et
délimitation  des  zones  vulnérables  à  la  pollution  par  les  nitrates  d’origine  agricole  dans  le  bassin
Adour-Garonne ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2018 modifié établissant le programme d’actions régional en vue de
la  protection  des  eaux  contre  la  pollution  par  les  nitrates  d’origine  agricole  pour  la  région
Nouvelle-Aquitaine ;

VU la demande conjointe des présidents de la fédération départementale des syndicats d’exploitants
agricoles et des jeunes agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques, datée du 20 novembre 2023 ;

VU l’avis favorable du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires
technologiques en date du 18 janvier 2024 ;

CONSIDÉRANT les données météorologiques de Météo France témoignant de pluies remarquables et
continues  dans  les  Pyrénées-Atlantiques  (stations  de  Pau-Uzein  et de  Biarritz-Pays  basque)  du
20 octobre au 1er décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que ces pluies sont exceptionnelles, tant par leur fréquence que par leur intensité ;

CONSIDÉRANT que l’état d’humidité des sols qui en résulte a empêché le travail des agriculteurs dans
les parcelles sur la fin de l’année 2023 ;

CONSIDÉRANT que ces conditions correspondent aux cas de dérogation possibles prévus par l’article
R. 211-81-5 du code de l’environnement ;
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ARRÊTE

Article premier : Objet de la dérogation
Par dérogation à l’application du 7° du I de l’article R. 211-81 du code de l’environnement, les parcelles
cultivées  en maïs  grain,  sorgho grain  ou tournesol,  pour lesquelles  était  prévue l’implantation d’un
couvert végétal avant le 1er décembre 2023 ou un broyage puis un enfouissement des résidus dans les
15 jours suivant la récolte, sont dispensées de couverture au sens de point VII-2° de l’annexe 1 de l’arrêté
du 19 décembre 2011 sus-visé.  Cette dérogation à l’obligation de couverture végétale des sols  pour
limiter les fuites d’azote au cours des périodes pluvieuses s’applique conformément aux articles 2 et 3
ci-après.

Article 2 : Champ d’application de la dérogation
La présente dérogation concerne les parcelles cultivées en maïs grain, sorgho grain ou tournesol situées
en  zones  vulnérables  aux  nitrates  dans  le  département  des  Pyrénées-Atlantiques  et  récoltées
postérieurement au 5 octobre 2023.
Les parcelles de maïs grain, sorgho grain et tournesol récoltées avant le 5 octobre 2023  ne sont pas
éligibles à la présente dérogation.

Article 3 : Durée de la dérogation
La présente dérogation est valable pour la période d’interculture 2023-2024.

Article   4   : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (par courrier
adressé à : Villa Noulibos – 50, Cours Lyautey 64010 PAU CEDEX ou via l’application télérecours
https://telerecours.fr);

• soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des
Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite –
née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du
recours  administratif  préalable  – peut  faire l’objet,  avec la  décision contestée,  d’un  recours
contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article   5   : Publication
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs et sur le site Internet des services de
l’État des Pyrénées-Atlantiques pour une durée minimale de deux mois.

Article   6   : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer, le directeur départemental de la protection des populations, le chef du service
départemental de l’office français de la biodiversité et le délégué régional de l’agence de service et de
paiement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 2 février 2024

LE PREFET,
Julien CHARLES
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Copie à :
- Monsieur ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires
- Monsieur le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire
- Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
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